
VOUS VOULEZ
PARTICIPER À
L'AMÉLIORATION DE
LA QUALITÉ DES
SERVICES EN SANTÉ?
Suivez ces 4 étapes faciles

Que votre expérience ait été
exceptionnelle ou que vous souhaitiez
que les soins soient améliorés pour
toute la communauté, nous sommes ici
pour vous.

VOUS ÊTES UN USAGER
DE SOINS DE SANTÉ ET
DE SERVICES
SOCIAUX?

Au sens de la Loi sur les services de
santé et de services sociaux du Québec,
les usagers du réseau de la santé ont un

droit de plainte qu'ils peuvent exercer
auprès du Commissariat aux plaintes et à

la qualité des services duquel ils
reçoivent leurs services.

SAVIEZ-VOUS QU'EN
TANT QU'USAGER,

VOUS AVEZ UN DROIT
DE PLAINTE?

Nous relevons du Conseil
d'administration du CIUSSS. Nous
sommes la seule instance indépendante
et impartiale pour recevoir et traiter
confidentiellement vos insatisfactions.

SAVIEZ-VOUS QUE LE
COMMISSARIAT AUX
PLAINTES EST
INDÉPENDANT ET
IMPARTIAL?

Les Commissariats aux plaintes et à la
qualité des services ont pour mission

d'améliorer la qualité des services pour
tous grâce à votre expérience d'usager.

SAVIEZ-VOUS QUE L'ON
POURRAIT FAIRE DES
ÉTABLISSEMENTS DE

SANTÉ DES ENDROITS
PLUS HUMAINS ET
PLUS EFFICACES?

514-340-8222 ext. 24222
www.ciussscentreouest.ca/plaintes
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